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On pourra redoubler en 1resecondaire
ENSEIGNEMENTLe gouvernement s'est entendu sur les grandes lignes du tronc COll1ll1un

Le gouvernement de la Fédé- Nouveauté de taille: le par-
ration Wallonie-Bruxelles a cours scolaire sera organisé non

validé ce mercredi, en première plus par cyclesde deux ans mais
lecture, le code balisa~t le ~tur bien par année avecdes épreuves
tronc commun dans 1enselgne- externes certificatives en fin de
m~nt oblig~t?ire. « ~e, Code,.ex- 6"primaire et en fin de 3"secon-
phql;1elam~lstre de l EducatIon, daire. Lenouveau tronc commun
M~ne~Martme Schyns (~DH), prévoit des dispositifs de soutien
prevOlt lafin de la promotwn au- et de remédiation: deux nou-
tO.trUl:tiqu.een 1" secondaire et la velles périodes d'accompagne-
dmunu,~z~n de 50 % ~u 7"~double-ment personnalisé seront ins-
ment d tel 2030, grace a un a~- crites dans la grille horaire, de
c~mpa}f;Lement plus personnalz- plus l'équipe sera invitée à définir
se des eleves ». . pour chaque année les dispositifs
Le tronc c?mmun organ.lSer~l~ de remédiation ou de dépasse-

temps SC?lalredan~Ul~e~hverslte ment. «On n'est pas dans l'in-
de domames et de dlsclplmes. Par cantation du "débrouillez-vous
exemple, l'ap~rentissage de l~ avec les élèr.Jesplusfaibles': mais
langue fran~als,e sera prolonge dans le soutien et l'accompagne-
par l~ trava~~d ex~resslOnorale ment », dit la ministre.
au sem de 1educatIOn culturelle D'autres nouveautés de taille
et artistique ainsi que p~r la dé- vont intervenir pour le passage
couverte de ses racmes etymolo- d'une année à l'autre. L'équipe
giques et culturelles via une ini- pédagogique pourra décider de
tiation aux langues anciennes. maintenir un élève dans une an-

née si le dispositif de remédiation
mis en place ne lui a pas permis
de surmonter ses difficultés. Par
ailleurs, leConseil de classepour-
ra attribuer le CEBaux élèvesqui
auraient raté l'épreuve, ce qui
leur permettra de poursuivre leur
parcours au sein du tronc com-
mun et donc être admis en 1'" an-
née commune. Il pourra aussi dé-
cider de maintenir en primaire
les élèves dont les faiblesses sont
trop importantes. Enfin, on se di-
rigevers la fin de l'interdiction du
redoublement en 1re secondaire.
Ce qui n'empêche pas le gouver-
nement de se fixer un objectif
clair: d'ici 2030, le taux de re-
doublement devra avoir été ré-
duit de 50 %. ((Il ne sera dès lors
jamais interdit mais il ne devra
intervenir qu'en dernier re-
cours.» •
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